
Campagne d'adhésion 2022

Chers (ères) président(e)s  et responsables d'associations,

L'année 2022 qui s'ouvre à nous va être une année riche en événements avec
les élections au sein de France Assos Santé.

L’adhésion en région vous apporte des avantages supplémentaires et adaptés à votre
association. Nous proposerons de nombreuses formations sur l’ensemble de notre
région, accessibles pour la plupart, uniquement aux adhérents et entièrement prises
en charge.

Cette année, pour tous les démembrements d'associations en région issues
d'une association adhérente au niveau national, il n'y aura pas de cotisation
demandée. 

Comment adhérer en 2022 ?

Votre association fait partie d'une association adhérente à France
Assos Santé au niveau national 

Votre association est agréée en santé au niveau régional et était
adhérente à France Assos Santé Martinique en 2021 

Cette année, vous n'aurez pas de cotisation à régler.

Il vous suffit  de remplir le bulletin d'adhésion !

(listing en annexe)

Vous devez vous acquitter d'une cotisation de 35 € pour l'année civile

et remplir le bulletin d'adhésion..

Par chèque : À l'ordre de « UNAASS / URAASS MARTINIQUE » ou par virement bancaire. 
Merci d’indiquer dans le libellé le nom de votre association. 

Adhérer ou renouveler son adhésion 
à France Assos Santé Martinique

Nouveau

AdhésionAdhésion
Gratuite !Gratuite !



Election 2022 - France Assos Santé Martinique
Renouvellement des instances régionales lors de l'Assemblée
 régionale du mercredi 27 avril 2022

Votre association est agréée en santé au niveau régional mais n'a
jamais adhéré à France Assos Santé Martinique ou national, à ce titre 

Vous devez remplir et fournir à France Assos Santé Martinique :

La lettre d'engagement
La déclaration d'indépendance de l'association
La liste des membres du conseil d’administration de l’association (noms,
prénoms et professions) 
Une présentation de l’association et des principaux motifs d’adhésion
Les budgets de l’association par année d’exercice (bilan et compte
d’exploitation) des trois dernières années 
La dernière version des statuts de l'association, publiés au Journal officiel 
L'agrément en santé (décision d’agrément et formulaire de demande) 

Votre dossier complet sera présenté au comité de déontologie national

Mon association agréée  a validé son adhésion au titre de l'année 2022

et payé sa cotisation, le cas échéant

Je prends connaissance des documents à remettre pour faire acte de

candidature au comité régional : les fiches "Fiche Candidat Titulaire" et

"Fiche Candidat Suppléant" et au bureau  : la Déclaration Publique

d'intérêts (DPI) (uniquement pour le titulaire du binôme)

Je recense  auprès des membres de mon association, deux personnes

qui souhaitent former le binôme "Titulaire/suppléant" candidat

Vous devrez ensuite vous acquitter d'une cotisation de 35 € pour

l'année civile si votre demande d'adhésion est validée.

Je me prépare à répondre à l'appel à candidature qui sera lancé le

mercredi 23 mars 2022. 

Date limite de réception des candidatures :   le mercredi 13 avril 2022



A.M.I (Association nationale de défense des malades,
invalides et handicapés),
AAAVAM (Association nationale de défense des intérêts des
victimes d’accidents des médicaments),
Addictions Alcool Vie Libre, 
ADMD (Association pour le droit de mourir dans la dignité), 
Advocacy France,
AFA (Association François Aupetit), 
AFDE (Association française Des dysplasies ectodermiques), 
AFDOC (Association française des malades et opérés cardio-
vasculaires),
AFGS (Association française du Gougerot Sjögren et des
syndromes secs), 
AFH (Association française des Hémophiles), 
AFM-Téléthon (Association française contre les
myopathies), 
AFPric (Association française des polyarthritiques), 
AFSA (Association française du syndrome d’Angelman), 
AFSEP (Association française des sclérosés en plaques), 
AFVD (Association francophone pour vaincre les douleurs), 
AFVS (Association des familles victimes du saturnisme), 
AIDES (Association de lutte contre le Sida), 
AINP (Association d’Information sur la névralgie pudendale), 
Alcool Ecoute F.N.J.S, 
Alliance du Cœur, 
Alliance Maladies Rares, 
AMADYS (Association des malades atteints de dystonie), 
AMALYSTE (Association des victimes des syndromes de
Lyell et de Stevens-Johnson), 
ANDAR (Association nationale de défense contre l’arthrite
rhumatoïde), 
APF-France handicap (Association des paralysés de
France), 
ARGOS 2001, 
ARSLA (Association pour la recherche sur la sclérose latérale
amyotropique), 
ASBH (Association nationale spina bifida et handicaps
associés), 
ASF (Association des sclérodermiques de France), 
ASFC (Association française du syndrome de fatigue
chronique), 

Actions Traitements,
Autisme France (Coordination d’associations), 
AVIAM (Association d’aide aux victimes d’accidents
médicaux), 
CADUS (Conseil aide & défense des usagers de la santé), 
CLCV (Association consommation logement et cadre de
vie), 
CNAFAL (Conseil national des associations familiales
laïques), 
CNAFC (Confédération nationale des associations familiales
catholiques), 
E3M (Association d’entraide aux malades de myofasciite à
macrophages), 
EFAPPE Epilepsies,
Entraid'addict,
Épilepsie France, 

Familles de France, 
Familles Rurales, 
FFD (Fédération française des diabétiques), 
Fédération Française Sésame Autisme,
Fédération Nationale des Amis de la Santé,
Fédération Alcool Assistance, 
FFAAIR (Fédération française des associations et amicales
d’insuffisants respiratoires), 
FFCM (Fédération française des curistes médicalisés), 
FGCP (France greffes cœur poumons), 
Fibromyalgie France, 
Fibromyalgie SOS, 
FNAPSY (Fédération nationale des associations d’usagers en
psychiatrie), 
FNAR (Fédération nationale des associations de retraités et
préretraités), 
FNATH (Association des accidentés de la vie), 
France Alzheimer, 
France Parkinson, 
France Rein, 
Générations Mouvement, 
JALMALV (Jusqu’à la mort accompagner la vie), 
La Croix bleue,
La CSF (La confédération syndicale des familles), 
LNCC (La Ligue nationale contre le cancer), 
Le LIEN, 

MARFANS, 
Le Planning familial, 
Petits frères des Pauvres, 
PRIARTEM (Pour rassembler, informer et agir sur les risques
liés aux technologies électromagnétiques), 
Renaloo, 
Réseau D.E.S. France, 
Réseau Environnement Santé, 
Schizo-Oui, 
SOS Hépatites Fédération, 
Transhépate, 
UAFLMV (Union des associations françaises de
laryngectomisés et mutilés de la voix), 
UFAL (Union des familles laïques), 
UFC-Que Choisir, 
UNAF (Union nationale des associations familiales), 
UNAFAM (Union nationale des familles et amis de personnes
malades et/ou handicapées psychiques), 
UNAFTC (Union nationale des associations de familles de
traumatisés crâniens et cérébrolésés), 
UNAPECLE (Union nationale des Associations de parents
d’enfants atteints de cancer ou leucémie), 
UNAPEI (Union nationale des associations de parents de
personnes handicapées mentales et de leurs amis), 
UNSED (Union Nationale des syndromes d’Ehlers-Danlos), 
Vaincre la Mucoviscidose, 
VMEH (Visite des malades en établissements hospitaliers).

Liste des associations adhérentes à 


